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EN 953 Prescriptions générales pour le projet et la construction de 
protections fixes et mobiles.  
5.2.4. Pour réduire au minimum la nécessité de les enlever, les 
protections doivent être projetées et construites en offrant une 
bonne visibilité du procédé.  
5.10. S'il est nécessaire de voir le fonctionnement de la machine à 
travers la protection, il faut pour cela choisir des matériaux 
présentant les propriétés appropriées, la zone ouverte et la couleur 
devraient permettre une bonne vision 
EN 12100 Concepts fondamentaux, principes généraux de projet. 
EN 294 Distances de sécurité pour empêcher d'atteindre les zones 
dangereuses avec les membres supérieurs du corps.  
4.2. Accessibilité vers le haut. 
4.3. Accessibilité au-dessus des structures de protection. 
4.4. Accessibilité autour d'une structure de protection. 
4.5. Accessibilité à travers des ouvertures. 
EN 349 Espaces minimum pour éviter les risques d'écrasement de 
parties du corps. 
EN 775 Robots industriels de manipulation. Sécurité. 
EN 811 Distances de sécurité pour empêcher d'atteindre les zones 
dangereuses avec les membres inférieurs du corps.  
Annexe A : limitation de la liberté de mouvement sous les structures 
de protection. 
EN 1088 Dispositifs d'interblocage associés aux protections. 
Principes de conception et choix. 
DL 277 Application des directives CEE en matière de protection des 
travailleurs contre les risques dus à des agents chimiques, 
physiques, chimiques ou biologiques.  
Chapitre IV art.41-46 alinéa 1 Réduction au minimum des 
sources de bruit. 
DIRECTIVE 98/37/CE Directive machines.  

EN 294, 4.2:
Accessibilité vers le haut  

 
Si la zone dangereuse présente un risque réduit, la hauteur h de 
cette zone devra être ≥ à 2500 mm. 
Si la zone dangereuse présente un risque élevé, la hauteur h de 
cette zone devra être ≥ à 2700 mm ou bien il faudra adopter 
d'autres mesures de sécurité. 

EN 294, 4.3:
Accessibilité au-dessus des structures de protection 

EN 811: 
Distances de sécurité pour les membre inférieurs  

  

 
            h Distance mini s 

1 2  3 
h = 200 = 340  = 665  = 290 

200 < h = 400 = 550  = 765  = 615 
400 < h = 600 = 580  = 950  = 800 
600 < h = 800 = 950  = 950  = 900 
800 < h = 1000 = 1125  = 1195  = 1015 

 

 
Les figures 1, 2 et 3 indiquent les distances de sécurité mini en fonction de 
la hauteur par rapport au sol des protections. Si la hauteur h jusqu'à la 
structure de protection est comprise entre deux valeurs, il faudra utiliser la 
distance correspondant à la valeur h la plus grande. 
  

Hauteur de 
la zone 

dangereuse
a  

hauteur de la structure de protection b 

1000 1200 1400 1600 1800 2000 2200 2400 2500 2700 

distance horizontale de la zone dangereuse c 

2700 - - - -  -  -  - - - -

2600 900 800 700 600  600  500  400 300 100 -

2400 1100 1000 900 800  700  600  400 300 100 -

2200 1300 1200 1000 900  800  600  400 300 - -

2000 1400 1300 1100 900  800  600  400 - - -

1800 1500 1400 1100 900  800  600  - - - -

1600 1500 1400 1100 900  800  500  - - - -

1400 1500 1400 1100 900  800  -  - - - -

1200 1500 1400 1100 900  700  -  - - - -

1000 1500 1400 1000 800  -  -  - - - -

800 1500 1300 900 600  -  -  - - - -

600 1400 1300 800 -  -  -  - - - -

400 1400 1200 400 -  -  -  - - - -

200 1200 900 - -  -  -  - - - -

0 1100 500 - -  -  -  - - - -

 



  

Spécifications techniques de résistance des composants SATECH
Poteaux et panneaux avec grille ou en tôle 
: 
Matériau : acier à faible teneur en carbone  
Charge de rupture : ≥ 380 N/mm² 
Limite d'élasticité : ≥ 210 N/mm² 

Plaques transparentes:
Matériau : polycarbonate 
Caractéristiques : transparence et résistance aux chocs  

Test de résistance aux poussées horizontales 

 
Ancrage au sol à l'aide de chevilles pour béton 
armé M8 

A  
Force horizontale à 
l'extrémité supérieure du 
panneau  

B Force horizontale centrale 
par rapport au panneau  

X 
Déformation élastique.
Celle-ci ne devra pas être 
supérieure à 40 mm 

 

Groupe poteaux 40 mm – panneau H 1900 mm – cadre 20 
mm: 
A: ≤ 300 N 
B: ≤ 500 N 
 
Groupe poteaux 60 mm – panneau H 1900 mm – cadre 20 
mm : 
A: ≤ 500 N 
B: ≤ 800 N 
 
Groupe poteaux 80 mm – panneau H 1900 mm – cadre 20 
mm : 
A: ≤ 1000 N 
B: ≤ 1500 N 

  

 


